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Le bio s'essouffle
Selon les comptes de l'agriculture, la rentabilité des exploitations
en bio ne cesse de baisser. Sur le terrain, observateurs et vignerons
expliquent les causes de cet essoufflement et les conditions
pour qu'une rentabilité demeure malgré les difficultés actuelles.

En 2023,Vinterprofession
des vins du Duras et de
Bergerac publiait une
étude comparative portant
sur les coûts de production

et la rentabilité des domaines bio
et conventionnels, en se basant surleurs
résultats de 2015 à 2021. II en résultait
qu'un vigneron bio en vente directe
dégageait un revenu disponible de
33 000 €/UTHF (unité de travail humain
familiale), alors qu'un conventionnel, en
vente directe également, n'obtenait que
23 500 C/UTHF. Ces temps bien meilleurs
pour les bios que pour les conventionnels
seraient-ils révolus? Les dernières
données de la commission des comptes
de l'agriculture de la nation (CCAN)
le laissent entendre.
À la fin de 2024, cet organisme qui
dépend du ministère de l'Agriculture
a publié les résultats des exploitations

agricoles françaises en 2023.
Dans le cas de la viticulture, presque
tous les indicateurs sont en baisse.
Pour apprécierla rentabilité d'une
exploitation, la CCAN s'intéresse
à l'excédent brut d'exploitation (EBE)
par équivalent temps plein non salarié.
Or, en 2023, ce résultat s'élève à 91500 €
chez les conventionnels, contre 66 000 €
pour les bios, alors qu'il était en faveur
des bios jusqu'en 2021. C'est depuis 2022
que cet écart en faveur de la viticulture
conventionnelle se creuse. Des chiffres
peu connus surle terrain, oùl'on observe
les difficultés que connaissent les bios
ces derniers temps.
Selon Arthur Gaubey, conseiller
d'entreprise à la chambre d'agriculture de
la Gironde, « les bios enregistrent
à lafois une baisse des rendements
et unehausse des coûts de production,
mais ils restent rentables même si

leur rentabilité abaissé, comme celle
des domaines conventionnels, d'ailleurs.
Historiquement, on avait une grande
différence de rendement entre les
conventionnels et les bios. Mais cette
différence s'est réduite ».

Avoir le rendement à cœur
« C'est vraiment le rendement

qui est au cœur de la rentabilité des
vignerons bio, complète Guillaume
Gastaldi, responsable du pôle viticulture
à la chambre d'agriculture des Pays de
la Loire. Pour les vins bio, il yaun léger
surcoût de production à l'hectare mais
il n'estpas très important. À rendement
égal, ce surcoût est de 5 à7 centimes par
bouteille. Avec un rendement de 55 hl/ha,
le coût du raisin dans une bouteille de vin
rouge conventionnel est de 1,54 €, et
de 1,60 € en bio. L'enjeu est donc d'obtenir
de bons rendements en bio, ce qui n'est
pas le cas, en moyenne, depuis 2022. »
Or, une baisse de 1 hl/ha engendre
une augmentation de 2 % des coûts de
production à l'hectolitre. Outre une
bonne maîtrise de l'itinéraire technique,
le conseiller recommande aux vignerons
bio de choisir un matériel végétal
productif, quitte à le freiner ensuite
avec de l'enherbement. « La vente directe
permet une valorisation des bouteilles
meilleure d'environ 30 % mais pour
le vrac, il n'y a plus de marché en bio,
donc plus de valorisation », déplore-t-il.
« Le bio faitpartie d'un ensemble

d'arguments quipermettent de valoriser
une production, comme lefait d'être
dynamique, deparler anglais, d'avoir une
communication pertinente, etc., souligne
Karl-Frédéric Reuter, consultant
et formateur AOC Conseils pour le Val
de Loire, qui accompagne une vingtaine
de domaines dont 50 % sont en bio ou
en conversion. Les domaines bio sont
encore rentables dans la Loire. Pour

FRANÇOIS CARCIA, VITICULTEUR BIO À QUARANTE,
DANS L'HÉRAULT, ET ADMINISTRATEUR À SUD VIN BIO

« JE RÉFLÉCHIS À RÉDUIRE LA VOILURE »

..Fn bio,
*'Cnousouons

l'obligation de bien
uatoriser nos uins. Nous
auons des charges qui sont
de 20 à 30 % plus éleuées
qu'en conuentionnel.
Et des rendements qui
sont de 20 à 30 % ptus
faibles. Je suis adhérent
d'une coop- la caue
de l'Ormarine, à Pinet
qui ualorise bien le uin
bio en bouteille. Cela
nous permet d'obtenir
20 à 30 €/hl de plus pour
nos IGP Pays d'Oc bio.

Ce n'est pas suffisant,
mais c'est mieux que ceux
qui sont payés au même
prix que te conuentionnel.
J'ai connu la bonne
époque de la croissance
à deux chiffres pour le bio.
Ce n'est ptus te cas, surtout
depuis 2022. Pour Le VDP
d'oc blanc bio en urac,
on est passé, en deux ans,
de 200 €/hl à 120 €/ht
dans le meilleur des cas.
C'est compliqué pour
ceux qui sont en bio depuis
peu, car ils n'ont pas
toujours eu le temps de

créer un réseau de uente
solide et ils ont enchaîné
les petits rendements.
La rentabilité de ma
structure est également
affectée. Les marges de
manœuure pour baisser
les coûts sont limitées.
Je fais déjà partie d'une
Cuma depuis longtemps
car c'est important,
en bio, d'auoir du matériel
pointu. Je uais réfléchir
à réduire la uoilure en
baissant ma surface de
production et en réduisant
ma main-d'œuure. »
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décrocher des marchés chez les cavistes,
être en bio est même un prérequis.
Pendant la phase de conversion, ilfaut
absolument trouver le temps de
prospecter afin d'avoir des acheteurs dès
la première année de certification. »

Seule une petite frange doute
Ce que confirme François Garcia,

vigneron bio dans l'Hérault et
administrateur à Sud Vin Bio. « Avant
de passer au bio, ilfaut s'assurer d'avoir
un marché ou un contrat à l'issue de la
conversion, sinon on seprend un mur! »
Pourl'instant, malgré les difficultés
de production ou de commercialisation,

le nombre de déconversions reste limité.
En revanche, les conversions sont en
baisse, du fait du dérèglement climatique
et de l'effondrement du marché du
vrac en bio. « Le moral est moyen chez
les bios, comme chez les vignerons
conventionnels, témoigne Guillaume
Gastaldi. Certains sont découragés
de constater qu'ils travaillentplus avec
une rémunération parfois plusfaible.
Mais c'est une petite frange qui doute.
La grande majorité des vignerons bio reste
motivés et n'envisagent pas d'arrêter.
Ilya encore une clientèle particulière qui
est à la recherche de vin bio ! » •

AUDELUTUN

« JE SUIS

.. � agner de l'argent
\\ VJ auec du bio,

c'est toujours possible.
Dons le Val de Loire,
30 % des uignerons
et 25 % des surfaces sont
en bio. Pour la grande
majorité d'entre eux,
leur exploitation est
rentabte. Nos rendements
sont souuent inférieurs
à ceux de la uiticulture

CHRXSTOPHE DESCHAMPS, VIGNERON BIO À BENAIS,
EN INDRE-ET-LOIRE, ET COPRÉSIDENT DE LOIRE VIN BIO

CONFIANT DANS LA RENTABILITÉ DU BIO »

conuentionnelle. On
récolte en moyenne
40 hl/ha, contre 50 hl/ha
en conuentionnel. Mais
nosprixdeuente sont
en moyenne supérieurs
de 20 à 25 %. Sur mon
domaine, les prix uont
de 10 € à 16 € TTC le
col. Et la différence des
coûts de production tend
à s'estomper, car ilya

de moins en moins de
molécules disponibles
en conuentionnel, ce
qui suppose d'auoir
recoursà d'autres
itinéraires techniques,
dont le trauail du sol ou
les couuerts uégétaux.
Jesuis conpantquant
à la rentabilité de la
plière bio car la plupart
des uignerons bio

commercialisent leurs
uins. Nous connaissons
les mêmes problèmes
de uente de uins rouges
que les conuentionnels.
Les uentes auprès des
particuliers et des
cauistes restent bonnes.
C'est sur le marché de
la grande distribution
qu'il faut accentuer notre
présence. »

« LES BIOS
ENREGISTRENT
ÀLAFOISUNE

BAISSE DES
RENDEMENTS
ET UNE HAUSSE
DES COÛTS DE

PRODUCTION,
MAIS ILS
RESTENT
RENTABLES.
[...] HISTO

RIQUEMENT,
ONAVAIT
UNE GRANDE
DIFFÉRENCE DE

RENDEMENT
ENTRE LES
CONVEN
TIONNELS
ET LES BIOS.
MAIS CETTE
DIFFÉRENCE
S'EST RÉDUITE. »

Arthur Gaubey,
conseiller
d'entreprise à la CA
de la Gironde.
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